Votre NOM Prénom
Adresse
Code postal VILLE
Téléphone
Email

Monsieur le Procureur de la République
Tribunal Judiciaire de Meaux
44, avenue Salvador Allende
77100 MEAUX

à Thorigny-sur-Marne, le 09/02/2026

Objet : Signalement de faits susceptibles de constituer les infractions de mise en danger délibérée de la vie d'autrui et d'abstention délictueuse
Réf. : Articles 223-1 et 223-6 du Code pénal
P.J. : Chronologie des faits, courriers RAR au maire, constats d'huissier, attestation pompiers, photographies

Monsieur le Procureur de la République,
J'ai l'honneur de porter à votre connaissance des faits susceptibles de revêtir une qualification pénale, survenus au sein de la résidence THOR1, située 1A-2 rue du Port à Thorigny-sur-Marne (77400).

I. LES FAITS
La résidence THOR1 est un ensemble de 54 logements sociaux certifiés BBC, livré en 2015. Depuis 2017, des désordres structurels graves ont été constatés, liés à des défauts d'étanchéité de la toiture-terrasse.
Le 27 octobre 2019, un effondrement de plafond s'est produit, nécessitant l'intervention des sapeurs-pompiers. Dix (10) logements ont été simultanément touchés. Seule la chance a évité des victimes.
Malgré cet événement grave et les signalements répétés adressés au maire de Thorigny-sur-Marne (courriers RAR de décembre 2019 et suivants), aucune mesure de protection n'a été prise. Les pathologies demeurent visibles depuis la voie publique et des familles continuent d'occuper ces logements dangereux.

II. QUALIFICATION PÉNALE SUSCEPTIBLE
A. Mise en danger délibérée de la vie d'autrui (article 223-1 du Code pénal)
« Le fait d'exposer directement autrui à un risque immédiat de mort ou de blessures de nature à entraîner une mutilation ou une infirmité permanente par la violation manifestement délibérée d'une obligation particulière de prudence ou de sécurité imposée par la loi ou le règlement est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. »
Le maire dispose d'une obligation particulière de police de la salubrité publique (article L.2212-2 du CGCT). Son inaction face à un immeuble présentant des risques d'effondrement, après signalements répétés, pourrait caractériser cette infraction.
B. Abstention délictueuse (article 223-6 du Code pénal)
« Quiconque pouvant empêcher par son action immédiate, sans risque pour lui ou pour les tiers, soit un crime, soit un délit contre l'intégrité corporelle de la personne s'abstient volontairement de le faire est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 75 000 euros d'amende. »
Le maire, informé du danger par courriers recommandés et disposant des pouvoirs pour y remédier (arrêté de péril, mise en demeure du bailleur), s'est abstenu d'agir alors qu'il aurait pu prévenir un nouveau drame.


III. DEMANDE

En application de l'article 40 du Code de procédure pénale, je vous signale ces faits et vous demande de bien vouloir apprécier l'opportunité d'ouvrir une enquête préliminaire afin de :
• Vérifier la matérialité des faits ;
• Entendre les responsables municipaux ;
• Faire constater l'état actuel de l'immeuble par un expert ;
• Engager, le cas échéant, des poursuites.

Je me tiens à votre disposition pour tout complément d'information et pour être entendu si vous l'estimez utile.
Je vous prie d'agréer, Monsieur le Procureur de la République, l'expression de ma haute considération.
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